
Plan	de	sobriété	énergétique
Face	à	l'augmentation	exponentielle	du	coût	de	l'énergie	pour	la	Ville	et	l'Agglomération	de	Cergy-Pontoise	ainsi	que
notre	nécessité	de	participer	à	l'effort	national,	un	ensemble	de	mesures	ont	été	prises.

Depuis	plusieurs	années	déjà,	la	Ville	s’est	engagée	dans	la	transition	écologique	et	veille	à	réduire	son	empreinte	carbone.
Face	aux	nouveaux	défis,	nous	avons	décidé	d’accélérer	nos	choix.

Pour	les	collectivités,	l’augmentation	du	coût	de	l’énergie	est	exponentielle.	À	Courdimanche,	la	hausse	est	de	240%	sur
l’énergie,	soit	une	estimation	la	plus	basse	de	150.000€.	Si	ces	chiffres	augurent	une	gestion	complexe,	grâce	à	ce	plan	de
sobriété	nous	éviterons	les	pertes	énergétiques	et	au	même	titre	que	vous	chers	Courdimanchois,	la	Ville	prendra	sa	part
dans	l’effort	national	lié	au	contexte	mais	aussi	pour	notre	planète.

Par	ailleurs,	l’utilisation	de	l’application	Ecowatt,	à	laquelle	nous	avons	adhéré,	permet	de	connaître	en	temps	réel	les
tensions	sur	le	réseau	électrique	et	de	diminuer	ou	décaler	sa	consommation.

	

Parmi	elles,	l’extinction	de	l’éclairage	public	de	1h30	à	4h30	partout	à	Cergy-Pontoise	–	hors	centralités	et	gares.

À	Courdimanche,	la	mesure	est	appliquée	depuis	ce	week-end.	Le	bassin	de	la	Louvière,	le	centre	commercial	ainsi
que	ses	abords	resteront	eux	éclairés.

La	mise	en	œuvre	de	cette	mesure	se	déploie	actuellement	progressivement	et	sera	pleinement	opérationnelle	à
partir	de	décembre.

Elle	permettra	d’économiser	600	000	€	tout	en	maintenant	éclairées	les	centralités	et	les	gares.	Par	ailleurs,	dès
2014,	l’agglomération	s’est	lancée	dans	un	important	programme	de	renouvellement	du	parc	d’éclairage	public
(remplacement	par	des	LED	et	baisse	du	niveau	d’éclairage)	qui	a	déjà	permis	de	réduire	de	plus	de	45%	sa
consommation	d’électricité.	Aujourd’hui,	l’éclairage	public	correspond	à	32%	des	dépenses	énergétiques	de	l’agglo.

	





	

Piscines	de	l'Agglomération

L'Agglomération	de	Cergy-Pontoise	lance	également	une	seconde	mesure	:	la	diminution	de	la	température	de	l’eau
de	1	à	2	degrés	à	partir	du	3	octobre,	la	fermeture	des	bassins	extérieurs	du	7	novembre	au	2	avril	2023	et	de
l’ensemble	des	piscines	du	12	décembre	au	8	janvier	2023.	La	diminution	de	la	température	de	l’eau	de	1	à	2
degrés	garantira	une	pratique	sportive	optimale	et	sécurisée	et	permettra	d’économiser	125	000	€.	La	fermeture	du
bassin	nordique	de	Cergy	et	du	bassin	des	Louvrais	de	Pontoise	prévue	du	7	novembre	au	2	avril	2023,	qui
s’accompagnera	d’une	réduction	de	l’amplitude	horaire	des	bassins	intérieurs,	permettra	d’économiser	235	000	€.
La	fermeture	des	piscines	du	territoire	seront	fermées	du	12	décembre	au	8	janvier	2023,	période	de	faible
fréquentation	et	de	forte	consommation	énergétique	permettra	d’économiser	environ	184	000	€.	Les	séances
d’apprentissage	de	la	natation	dans	le	cadre	scolaire	seront	reprogrammées.	Au	total,	ces	mesures	permettront
d’économiser	environ	550	000	€.

Plus	d'informations	sur	le	plan	de	sobriété	de	l'Agglomération	de	Cergy-Pontoise	:	cliquez-ici

https://13commeune.fr/actualite/lagglo-lance-son-plan-de-sobriete-energetique/?fbclid=IwAR1L9C5XtUAiBcc4286016tanNuaDwXJ9SA_q94G6jZ7lWv8epKNJQOG0eY

